
Formation

Connaître la réglementation liée au
foncier  agricole  et  construire  sa
stratégie de recherche de terres 
Vous avez un projet d'installation agricole et vous cherchez
des terres pour vous installer...
Vous êtes un perdu dans la réglementation sur le foncier…
Vous ne savez pas quel levier activer dans votre recherche ?

Nous vous proposons 2 jours de formation
Lundi 29 et mardi 30 mars 2021,  
Lieu à déterminer (a priori Sud Isère)



L'objectif de ces journées est de faire comprendre les outils juridiques à
votre disposition et de vous donner des repères pour construire votre
stratégie de recherche de foncier

Au programme :
 Le statut du fermage
 Le fonctionnement de la SAFER
 Le contrôle des structures / les demandes d'autorisation d'exploiter
 Les différents outils de recherche de foncier
 Les arguments pour convaincre des propriétaires ou des cédants
 La construction de votre plan d'action...

Les 2 journées alterneront temps d’apport théorique, témoignages et
mise en pratique sur votre projet.

Intervenante : Audrey Bideau, juriste au Comité d’Action Juridique

Infos pratiques
Lundi 29 mars et mardi 30 mars 2020, de 9 h à 17 h 

Lieu : à déterminer

Repas tiré du sac partagé sur place le midi

L’adhésion à l’ADDEAR de l’Isère est obligatoire pour participer.. 
Ces journées peuvent être prises en charge dans le cadre de votre CPF. Dans les
autres cas, une participation libre sera demandée.

Inscrivez-vous auprès de Lucie Guillet
addear38@wanadoo.fr, 09 60 03 50 14

Ces journées bénéficient du soutien de 


